
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 24 mai 2018 modifiant l’arrêté du 29 juin 1992 
portant création du Système national des permis de conduire 

NOR : INTD1810330A 

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, 
Vu le code de la route, notamment ses articles R. 225-1 à R. 225-6 ; 
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, notamment 

ses articles 25 et 30 ; 
Vu l’arrêté du 29 juin 1992 modifié portant création du Système national des permis de conduire ; 
Vu la saisine de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 26 juillet 2017, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article 4-1 de l’arrêté du 29 juin 1992 susvisé est abrogé. 
Art. 2. – L’article 5 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 5. – I. – Peuvent avoir accès aux données à caractère personnel et informations mentionnées à l’article 3, 

dans le cadre de leurs attributions et dans la limite du besoin d’en connaître : 
« 1o Les autorités et personnes mentionnées à l’article R. 225-4 et au I de l’article R. 225-5 du code de la route, 

individuellement désignées et habilitées par leur responsable hiérarchique ; 
« 2o Les agents de la direction des libertés publiques et des affaires juridiques chargés du contentieux des permis 

de conduire, individuellement désignés et habilités par leur directeur ; 
« 3o Les personnels de l’Agence nationale des titres sécurisés, individuellement désignés et habilités par leur 

directeur. 
« II. – Les informations locales mentionnées à l’article 4 ne sont accessibles qu’à l’autorité préfectorale qui les a 

enregistrées. » 
Art. 3. – L’article 6 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 6. – Sont destinataires des données à caractère personnel et informations mentionnées à l’article 3, les 

autorités et personnes mentionnées au II de l’article R. 225-5 et à l’article R. 225-6 du code de la route dans les 
conditions prévues à ces articles. » 

Art. 4. – L’article 7 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 7. – I. – Pour les personnes résidant à l’étranger, la demande de communication de ces informations est 

adressée par voie postale ou par messagerie électronique à l’agent diplomatique ou au consul compétent. 
« Cette demande doit comporter l’état civil complet du conducteur et le numéro et la date de délivrance de son 

titre de conduite ainsi que l’indication de l’autorité qui l’a délivré. 
« Elle est accompagnée d’une photocopie recto-verso de la pièce d’identité du conducteur et de son permis de 

conduire et, le cas échéant, d’une photocopie recto-verso du justificatif du droit au séjour dans l’Etat d’accueil 
lorsque le demandeur est établi dans un Etat tiers ainsi que les coordonnées exactes et l’adresse électronique de 
l’autorité étrangère saisie pour l’échange du permis. 

« II. – Dans le cadre du dispositif d’échange de permis de conduire, lorsque le titulaire du permis de conduire 
réside dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, ces informations sont communiquées uniquement sur sollicitation de l’Etat membre d’accueil, via le 
réseau des permis de conduire de l’Union européenne “ RESPER”. » 

Art. 5. – Le délégué à la sécurité routière est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 24 mai 2018. 
GÉRARD COLLOMB   
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